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Ouverture des Rencontres



Ouverture des XXIIIes Rencontres 
des équipes de brûlage dirigé

Colonel Patrick Beauthac (directeur départemental du SDIS 06)
Colonel Alain Jardinet (directeur départemental adjoint du SDIS 06)

Après avoir organisé, une première fois, les rencontres du Réseau Brûlage Dirigé en 1991, les Alpes-Maritimes
accueillent à nouveau, durant 3 jours (du 17 au 19 octobre) au Parc Aréna de Nice les Rencontres des équipes de
brûlage dirigé pour la XXIIIe édition.

Ces journées devraient être fructueuses pour plusieurs raisons :
• une participation importante avec plus de 150 participants, d’origines professionnelles (31 types de struc-

tures différents) et géographiques variées (graphique ci-dessous) ;
• une ouverture vers de nouveaux participants : intégration d’organismes italiens (Unita de Progetto, Corpo

Forestale Imperia, Corpo volontari, Protezione Civile, Service Forestier de Vérone et Université de Turin) et Suisse ;
• un programme d’interventions diversifiées.

LES RENCONTRES 2012 : UN LIEU D’ÉCHANGE
Si aujourd’hui, il est désormais démontré qu’il est possible de maîtriser la conduite du feu de manière planifiée

et contrôlée, et ce en toute relative sécurité, dans le cadre d’opérations de gestion et d’aménagement de l’espace
rural et forestier, il faut désormais faire face à des demandes diversifiées qui requièrent une technicité de plus en plus
exigeante. Le Réseau Brûlage Dirigé a pour vocation de pouvoir mettre en relation des équipes aguerries avec les
équipes en recherche d’expérience, de diffuser les connaissances, de proposer des formations adéquates et de favo-
riser le dialogue entre le monde de la recherche et les gestionnaires.

Les rencontres annuelles 2012 devraient faciliter les échanges d’expériences (positives ou négatives) entre
diverses cellules de brûlage, permettre de connaître les impacts du nouveau Code forestier sur l’activité, la néces-
saire intégration de la loi sur l’air, diffu-
ser les avancées de la recherche sur les
protections vestimentaires des pom-
piers, favoriser l’apparition de nou-
veaux partenaires tels que la SNCF…

Même en dehors des exposés et des
visites de terrain, les rencontres ont
pour intérêt d’être un lieu d’échange,
de transfert de savoirs et de savoir-faire
entre les participants, les commanditai-
res, les chercheurs et les institutions
chargées de faire respecter la régle-
mentation.

En dehors de ces journées, les par-
ticipants n’ont pas toujours de contact
avec les autres départements, les autres
structures. Le confinement est un frein
aux évolutions et aux changements.

LES RENCONTRES 2012 : ÉMERGENCE DE PARTENARIATS TRANSFRONTALIERS
Le Réseau Brûlage Dirigé couvre aujourd’hui un territoire géographique étendu. En effet, presque tous les

départements méditerranéens utilisent la technique du brûlage dirigé, que ce soit dans un champ pastoral (entre-
tien) ou dans le domaine de la prévention (protection contre les incendies). La pratique s’étend du pourtour médi-
terranéen pour atteindre la chaîne pyrénéenne et les Alpes. Les rencontres de Nice ont rassemblé 17 de ces dépar-
tements français.
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Les gestionnaires forestiers portugais et les Forestals de la Generalitat de Catalunya se sont approprié cette
technique depuis longtemps et ont adhéré rapidement à ce réseau. Pour des raisons de risque incendie fort sur
leur territoire respectif, les équipes de brûlage ont été mobilisées et n’ont pas pu assister à ces échanges.

Lors de ces rencontres, une part importante a été faite aux Italiens, qui pour la première fois ont été conviés.
Les incendies espagnols de cet été ont montré l’importance d’avoir des relations suivies avec les pays limitrophes.
La présence des représentants des différents organismes italiens de protection des incendies nous encourage à
poursuivre et à étendre notre partenariat avec ce pays voisin.

Avec la recrudescence des incendies de forêt en milieux alpins, la Suisse s’est jointe à ces journées de travail
dans un objectif d’échanges d’expériences et d’acquisition de données.

LES RENCONTRES 2012: UNE RECONNAISSANCE DFCI DE LA CELLULE BRÛLAGE 06
Ces rencontres seront l’occasion, pour les équipes des Alpes-Maritimes (forestiers–sapeurs et le Sdis 06), de pré-

senter leurs travaux et de valoriser le travail de réflexion, de pratique, de mutation entrepris depuis plus de 20 ans.
Au travers des exposés et de la visite de chantier, il sera démontré que la cellule brûlage 06 a su atteindre son
objectif de résorption des causes des incendies d’hiver tout en prenant en compte l’intérêt pastoral, et à s’imposer
des prescriptions de régime de feu compatible avec la préservation et la diversité des milieux.

Conformément à la politique du CFM, le brûlage dirigé dans le département a toujours gardé un objectif de
défense de la forêt contre les incendies. Dès l’origine, le département s’est approprié cet outil de gestion de l’es-
pace pour lutter contre les écobuages non maîtrisés. L’efficience et la pertinence de cette politique de substitution
des acteurs ruraux non formés à la technique (éleveur, chasseur et agriculteur), s’illustrent par la diminution des
pratiques sauvages du brûlage et la baisse des interventions des moyens de lutte sur les mises à feu clandestines.

Vendredi 19 octobre 2012 à 9 heures au parc
Phœnix à Nice, M. Ciotti, député, président du conseil
général des Alpes-Maritimes et président du Sdis 06,
est allé à la rencontre des équipes du Réseau Brûlage
Dirigé, à l’occasion de leur XXIIIe congrès national,
organisé cette année par le Sdis 06.

Ce congrès, à caractère professionnel et tech-
nique, permet aux équipes du département d’accueil,
de présenter leurs travaux et d’échanger leurs expé-
riences avec les autres régions et pays représentés

lors de cette manifestation.

ouverture officielle des journées



La cellule de brûlage dirigé
des Alpes-Maritimes



Présentation de la cellule de brûlage dirigé 
du département des Alpes-Maritimes

Bernard Robion (Force 06)

PRÉAMBULE
Conséquence de la déprise agricole,

la reconquête progressive par la forêt
d’anciennes zones de culture à l’aban-
don, liée à une activité pastorale trop
déstructurée, a entraîné ces dernières
décennies un nombre important de
feux pastoraux qui ont pris un caractère
clandestin très avancé.

Devant le coût croissant des feux
d’hiver en termes d’interventions, une
stratégie de substitution systématique
par des équipes spécialisées s’est mise
en place au fil des ans sans exiger pour
autant la cohérence pastorale de la
demande.

À l’origine, un raisonnement écono-
mique et de sécurité publique a claire-
ment présidé à la généralisation des
activités de brûlage. Ainsi les chantiers
n’étaient pas évalués sur le plan de l’in-
térêt pastoral, ce qui a dû conduire à
des prescriptions de régime de feu non
optimales sur ce plan mais qui ont per-
mis d’éviter les feux clandestins aux
conséquences environnementales
encore plus regrettables.

Depuis plus de 15 ans, un consen-
sus est recherché visant à coordonner
les techniques de brûlage et les disposi-
tifs de gestion principalement pasto-
raux. Les enjeux sont d’importance, car
ils vont permettre d’améliorer l’effica-
cité et la pérennité de l’action publique,
d’avoir des garanties concernant l’en-
tretien ultérieur des zones brûlées, d’ap-
pliquer de façon plus sélective le brû-
lage dirigé, d’intégrer le brûlage comme
un moyen de gestion du milieu naturel
parmi d’autres, et de satisfaire au
mieux, notamment en termes de qua-
lité, les demandes de brûlage.

Aujourd’hui, l’activité de brûlage dirigé conduite dans le département par le conseil général au travers des
équipes de la Force 06 s’inscrit toujours dans une logique de défense des forêts contre l’incendie (DFCI), de
« résorption de causes », mais en s’intégrant dans une perspective de gestion multi-usage.
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DATE DE CRÉATION ET FINALITÉ DE LA CELLULE
Profitant de l’expérience du Gard et des

Pyrénées-Orientales, le service DFCI de
l’ONF, qui disposait alors de la logistique
nécessaire et surtout des personnels rompus
aux tâches forestières comme aux incendies
de forêts (Forsap), créa dès l’hiver 1988-89,
l’Atelier départemental de brûlage dirigé.

Après une très courte phase expérimen-
tale d’utilisation du feu à des fins d’entretien
de l’espace rural, de sensibilisation des éle-
veurs, comme de l’obtention du soutien des
élus locaux et de la bienveillance des ser-
vices concernés (DDAF, Sdis…), la cellule
06, animée par une petite équipe de per-
sonnels motivés, atteignait dès l’hiver 1991-
92 sa phase de croisière !

En 2007, les forestiers-sapeurs ont intégré les services du conseil général pour devenir le service Force 06 et
prévention des incendies. Ce transfert a intégré le dispositif forestiers-sapeurs et a élargi ses missions à la gestion
des risques naturels.

Aujourd’hui, 5 finalités ont été identifiées :
• la réduction de l’une des causes des incen-

dies de forêts, en sensibilisant les éleveurs
à la pratique du feu, en effectuant les brû-
lages à leur demande et à leur place (65 à
80 % des surfaces traitées) ;

• l’entretien des interfaces villages/milieux
naturels et des coupures de combustible
(10 à 20 %) ;

• l’ouverture et l’entretien des milieux natu-
rels à finalités cynégétiques (5 à 10 %) ;

• la conservation des habitats d’espèces 
(< 5%) ;

• et in fine l’entraînement à la lutte des per-
sonnels de Force 06 et du Sdis, en leur
assurant une formation permanente en
matière de mécanisme de propagation du
feu et de son emploi lors des interventions
sur les incendies.

Jusqu’en 1999, la demande des éleveurs n’était pas étudiée préalablement par des services pastoraux de la pro-
fession agricole (Cerpam), mais procédait tout simplement d’une volonté de se substituer aux bénéficiaires au
moment de la réalisation des brûlages, voire d’anticiper une demande souvent hypothétique.

Aussi pour corriger cette insuffisance qui pouvait tenir en germe un risque certain
de dérive, et taire les critiques, sous l’impulsion du conseil général, une collaboration
conventionnée fut instituée avec le Cerpam.

Dans ce contexte, et afin d’optimiser l’efficacité du dispositif de prévention incen-
die dans le département des Alpes-Maritimes, il paraissait indispensable de mieux
coordonner les actions des services départementaux avec celles des autres interve-
nants. Dans ce cadre-là et dans un souci de consensus, face aux réticences d’asso-
ciations de protection de la nature, et à la demande du comité scientifique du parc
national du Mercantour de mieux prendre en compte les effets des brûlages sur les
différentes composantes des écosystèmes traités, un comité scientifique de suivi des
brûlages dirigés fut créé dans le département. Il a pour objectif d’apporter une exper-
tise sur les demandes et de formuler des recommandations sur chaque zone concer-
née. Ce comité de suivi témoigne de la volonté permanente du conseil général
d’améliorer le fonctionnement de ce dispositif et de satisfaire au mieux les demandes
en respectant toutes les contraintes : juridiques, écologiques et techniques.

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION

Entraînements des trackers lors d’un brûlage sur la commune 
de Tourrettes-sur-Loup
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STRUCTURE JURIDIQUE ET PARTENARIAT
L’Atelier départemental a été officialisé par l’arrêté préfectoral du 3 janvier 2003.
Le conseil général des Alpes-Maritimes en est le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre.

PARTENARIAT

AU SEIN DU COMITÉ SCIENTIFIQUE DE SUIVI

• le Cerpam assure (depuis 2000) le suivi pastoral d’un certain nombre de sites ;
• le parc national du Mercantour est sollicité pour émettre un avis afférent aux chantiers situés au cœur du

parc et en zone périphérique ;
• l’ONCFS est un partenaire privilégié sollicité sur certains chantiers concernés, en particulier, par l’habitat de

reproduction de la perdrix bartavelle pour lequel des suivis expérimentaux sont menés ;
• la fédération départementale de la Chasse émet des avis sur les demandes formulées par les chasseurs et

soumet des prescriptions concernant la protection de la faune ;
• en fonction des milieux et de leurs caractéristiques, des organismes spécialisés sont contactés afin de connaî-

tre les mesures de protection à prendre, comme le CEEP qui a élaboré un mode opératoire favorable à la
préservation de la vipère d’Orsini ;

• des chantiers sont identifiés sur des zones de protection des espèces sauvages, animales ou végétales, et de
leurs habitats tels que Natura 2000 ; les animateurs du réseau sont sollicités (ONF, communauté de commu -
nes…) ;

• la DDTM, organisme institutionnel, apporte une information administrative, juridique sur les brûlages en
général.

POUR D’AUTRES PRESTATIONS

• L’université de Sophia-Antipolis (équipe GVE, UMR) utilise les chantiers de brûlage comme laboratoire d’ex-
périmentation sur le comportement du feu ;

• par convention, le Sdis 06 met à disposition du personnel formé pour aider Force 06 dans la mise en œuvre
des chantiers.

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION



LOGISTIQUE

LA SENSIBILISATION DES ÉLEVEURS

Afin de convaincre les éleveurs de faire appel à la cellule, les prestations sont entièrement gratuites. Les
dépenses sont en effet prises en charge par le conseil général : recherche foncière, autorisation des propriétaires,
mise en œuvre, différents suivis…

LA PRÉPARATION DE LA CAMPAGNE

Du personnel Forsap est affecté à cette activité :
• partie terrain (recensement des demandes, avis d’opportunité et de faisabilité, prescriptions techniques,

fiches Inra avant/après, évaluation qualitative et quantitative) ;
• partie administrative (programmes annuels, comptes rendus, études foncières, cartographie, etc.).

Pour réduire les coûts, les chantiers sont sélectionnés en s’efforçant d’obtenir les meilleurs compromis entre la
demande, les surfaces traitées, la végétation et les limites naturelles. Cela afin d’éviter les travaux préparatoires et
les dispositifs de sécurité trop importants.

Seuls les chantiers dits « d’intérêt général », c’est-à-dire ceux permettant d’assurer la protection d’un massif,
d’un village, etc., sont pris en compte. Ne seront donc pas retenues les demandes très particulières ou privées ainsi
que celles relevant des obligations de débroussaillement légales.

IMPORTANCE ET ORGANISATION DES CHANTIERS

Sur la dernière décade, les opérations de brûlage représentent une moyenne de 30 à 65 chantiers pour une
surface de 1 000 à 2 000 ha/an.

La cellule brûlage s’appuie sur les treize bases de forestiers-sapeurs du département possédant chacune une
équipe de brûlage dirigé. Ces équipes
spécialisées et encadrées par du per-
sonnel breveté, peuvent en hiver
consacrer plus de 50 % de leur temps
à cette activité. Aussi lorsque les
conditions sont favorables, plusieurs
chantiers peuvent être menés simulta-
nément.

Ces équipes fonctionnent en auto-
nomie et assurent la sécurité des
chantiers :

• par leurs propres moyens d’at-
taque lorsque l’accès est possi-
ble ;

• par des moyens transportables à
dos d’homme (seaux pompes,
râteaux rich, petites moto-
pompes, branches…) lorsque
l’accès ne se fait qu’à pied;

• parfois avec des moyens
(hommes et matériels) complé-
mentaires du Sdis 06.

Un réseau forestier départemental de transmissions permet en permanence d’assurer une liaison avec le Codis 06.
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MILIEUX TRAITÉS ET DEMANDES DES ÉLEVEURS

L’Atelier départemental intervient sur l’ensemble du département des Alpes-Maritimes. Sa diversité géogra-
phique et l’étalement altitudinal des chantiers allant du bord de mer jusqu’à plus de 2 000 m d’altitude permettent

une programmation des opérations plus étalée dans
le temps en fonction de l’exposition, de l’altitude,
du climat et de la végétation.

L’élevage dans les Alpes-Maritimes en 2012
compte 263 éleveurs dont 169 ovins ou caprins, 43
bovins, 23 équins et 28 groupements pastoraux
incluant des transhumants d’autres départements.

Depuis 2003, 119 éleveurs ou groupements dif-
férents ont demandé des brûlages (chaque éleveur
a pu faire plusieurs demandes la même année et/ou
solliciter des chantiers sur différentes années).

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION
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L’objectif pastoral est devenu prédominant (82,6 % sur 10 ans). Les aspects cynégé-
tiques (8,5 % sur 10 ans), DFCI (8,6 % sur 10 ans), de protection des habitations, sylvicoles,
agricoles ne représentent que des opérations ponctuelles et limitées dans l’espace.

BILAN

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION
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La finalité principale étant la « résorption des
causes » de feux pastoraux, il est bon de croiser le
nombre de chantiers de brûlage dirigé effectués par
la cellule Force 06 et le nombre de feux de forêt
hivernaux (janvier à fin avril, source Prométhée).

Ainsi le défi semble relevé puisque, depuis 2003,
nous observons une forte chute du nombre d’incen-
dies hivernaux comme de leurs surfaces.

LES FREINS AUX ACTIVITÉS

DE BRÛLAGE DIRIGÉ DANS

LES ALPES-MARITIMES
Le nombre de chantiers est passé de plus de 70

à la fin des années 1990 à moins de 40 par an
depuis 4 ans pour plusieurs raisons :

• le créneau automnal pour effectuer les brûlages
est souvent de courte durée (période de chasse,
conditions météorologiques défavorables) ;

• la présence de protection environnementale
est de plus en plus contraignante ;

• l’évolution des missions des forestiers-sapeurs
les conduit à s’impliquer de plus en plus dans
les domaines opérationnels et de prévention
des risques naturels, diminuant ainsi la dispo-
nibilité du personnel ;

• des cahiers des charges (après avis du comité
de suivi) exigeants et donc consommateurs de
temps (diminution de la taille des chantiers et
brûlages en mosaïque) ;

• des blocages institutionnels du fait de la pres-
sion environnementale et sociologique : (réti-
cence du PNM, des chasseurs, des gestion-
naires d’équipements de loisir hivernal, des
détracteurs…).

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION
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D’autre part, il est constaté une augmentation
des coûts à l’hectare pour cette activité depuis
quelques années, bien que nous soyons dans une
phase où les chantiers d’entretien sont plus nom-
breux que les travaux d’ouverture.

Jusqu’en 2009, l’utilisation du feu comme
moyen d’ouverture prédomine par rapport aux
travaux d’entretien. Depuis, cette tendance s’est
inversée.

L’augmentation des coûts est apparue avec :
• l’élaboration d’un cahier des charges : aug-

mentation des travaux de sécurité, prise en
compte des contraintes environnementales
et commandes d’études spécifiques ;

• la taille restreinte des chantiers qui impose
souvent une présence accrue de personnel
et un rallongement du temps de travail ;

• le passage du franc à l’euro n’a fait qu’ac-
centuer cette augmentation ;

• la modification de la grille des salaires des
agents de Force 06 lors de leur intégration
au sein du département.

Les coûts des brûlages sont très variables du
fait de la variété des conditions du milieu, des tra-
vaux de sécurité à réaliser au préalable, de la qua-
lité du travail souhaitée. Pour des surfaces infé-
rieures à 60 ha, les coûts de l’entretien et de l’ou-
verture sont à peu près identiques.

Après plusieurs années de suivi, on constate
que les coûts explosent en dessous de 1 500 ha de
brûlage par an. Pour avoir des coûts acceptables,
il faut brûler entre 1 500 et 1 800 ha par an.

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION

Une gestion permanente des freins potentiels :
* Besoin de maîtriser les incidents qui peuvent ternir l’image du brûlage
* Le suivi des expériences passées pour éviter de répéter certaines erreurs

Le brûlage dirigé représente actuelle-
ment la technique la plus acceptable économi-
quement surtout sur des milieux accidentés : le
coût est estimé à 258,22 €/ha (coût moyen cal-
culé sur la période 2003-2011). En 2011, le prix
moyen était voisin de 137 €/ha.



PERSPECTIVES

• Maintenir le brûlage comme une activité à part entière : en 2013, 1 326 ha ont été programmés.
• Continuer la formation du personnel : autonomie des vallées et remplacement du personnel partant en

retraite.
• Affiner nos divers partenariats : Sdis, Cerpam, École de Valabre, partenaires italiens.

16

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // PRÉSENTATION



17

Résultats des expérimentations thermiques 
réalisées lors du brûlage dirigé de Tourrettes-sur-
Loup (Alpes-Maritimes) en mars 2012 dans le cadre

du projet européen AlpFFirs
Frédérique Giroud (Ceren)

Au niveau des jambes, les flux thermiques subis par les intervenants en
opération de brûlage dirigé entraînent :

• avec un pantalon simple couche, des brûlures rapides ;
• avec un pantalon double couche, des brûlures moins rapides mais

une surchauffe
interne ;

• avec un panta-
lon épais, la
s u p p re s s i o n
des brûlures.

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // EXPÉRIMENTATIONS THERMIQUES

A/22 – A/23

En conclusion :
Il s’agit de trouver un compromis entre la protection

et le confort (conception, matériaux, nombre de
couches).

Mais attention : le visage est actuellement peu pro-
tégé.

Pour le haut du corps :
• avec deux vêtements, des brûlures systématiques aux

bras, avant-bras et ventre, poitrine et épaule selon le
type de vêtements ;

• avec trois vêtements, si les épaules, poitrine ventre et
cou sont bien protégés, les avant-bras et bras sont
encore sensibles à la brûlure.
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Visite sur la commune de Saint-Auban 
Du brûlage pastoral au feu tactique

Bernard Robion (Force 06) et Frédéric Raynard (Sdis 06)

LA COMMUNE DE SAINT-AUBAN

Superficie : 4 254 ha, soit 42 km².
Population : 232 habitants (5,5 hab/km²).
Altitude : 1 000 à 1 700 m.
Forêt : superficie 3 460 ha (34 km²), soit 81 % du territoire.
Activités pastorales : 5 éleveurs (moutons et brebis uniquement, source Cerpam).

LE BRÛLAGE PASTORAL D’ENTRETIEN EN

BORDURE DU MASSIF DU PENSIER

Surface du brûlage pastoral : 23,63 ha.

Conduite du chantier :
• descendant ;
• courbes de niveaux successives ;
• lignes successives dans la pente ;
• 9 personnes actives (Force 06).

A/24 – A/25 – A/26

La réponse
du milieu 7
mois après
le brûlage

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // VISITE DE TERRAIN
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LE FEU TACTIQUE DU 16 MARS 2012

LA MÉTÉO

vendredi 16 mars 10 heures :
• Vent de sud-ouest 30 km/h.
• Température 15 °C.
• Hygrométrie 50 %.

LA VÉGÉTATION

30 % de résineux
40 % de buis
40 % de strate herbacée
20 % de sol nu et rochers

CONCLUSION
• Le feu, d’une superficie de 12 ha, a été traité

dans sa globalité en 8 heures.
• La mise en œuvre du feu tactique prouve qu’avec

un minimum de personnel (19 personnes,
sapeurs-pompiers et Force 06), le chantier a été
maîtrisé facilement.

• Aucune reprise n’a été constatée.

Origine de l’incendie : 4 mises à feu malveillantes Le front de l’incendie à l’arrivée des moyens vers 10 h 30

Au premier plan sur le talus, 
le colonel Alain Jardinet (Sdis 06) 

et Bernard Robion (Force06/CG66)

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // VISITE DE TERRAIN
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Le « débordement » d’un brûlage sur la commune
de Clans dans les Alpes-Maritimes
Publié par Nice matin le mercredi 18 janvier 2012 à 13 h 04

A/27

INCENDIE À CLANS

65 HA PARTENT EN FUMÉE

Le feu qui a débuté mardi sur la
commune de Clans, piste de la forêt, près de
la chapelle Sainte-Anne, loin de toute zone
d’habitation, est toujours actif et gagne
même du terrain.

Au départ, vraisemblablement, un exer-
cice de feu maîtrisé sur 4 hectares, dirigé par
Force 06 en matinée, qui a, pour des raisons
encore indéterminées, « débordé » sur 61
autres hectares.

Les pompiers, appelés en renfort, ont
envoyé soixante-dix hommes sur place, un
poste de commandement, une quinzaine de
véhicules, avec l’appui de l’hélicoptère
Dragon 06. Le feu est maintenu, il ne s’éten-
dra pas, mais pourrait rester actif encore
quelques jours dans cette zone d’accès très
difficile. Aucun dégât matériel ou humain
n’est à déplorer, seule la végétation a été
touchée.

La saute et le débordement

la cellule brûlage dirigé des Alpes-Maritimes // DÉBORDEMENT D’UN BRÛLAGE
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De quoi parlons-nous ? 
Comment sortir de la grande confusion ?! 

Avancement du groupe de travail sur la terminologie
Bernard Lambert (OIER Suamme Montpellier)

Cette question de terminologie déjà soulevée lors des Rencontres de 2008, relancée par le programme Fire
Paradox en 2009, s’est fortement aggravée avec la révision des arrêtés préfectoraux, la multiplication des diction-
naires en ligne, les déclarations en ligne des brûlages pastoraux des agriculteurs, ainsi que la multiplication des
sites professionnels…

Nous assistons de fait à une véritable inflation de termes et de définitions…

Tout nous pousse à donner des définitions
claires aux différentes modalités d’emploi du feu,
car l’absence de vocable précis peut aussi s’inter-
préter comme un état de fait social dans le but de
cacher une pratique qui gêne. Toutefois, ce travail
terminologique/communication ne doit pas se can-
tonner à vouloir diffuser une norme, mais plutôt à
définir précisément cette pratique et à présenter son
évolution.

Afin d’être rigoureux, sans figure de style, et
d’éviter de jargonner, nous avons adopté une
méthode proposée par Nadine Ribet (anthropo-
logue au centre E. Morin EHESS/CNRS Paris).

A/30 – A/31

Exemples de termes et de définitions pour les brûlages pastoraux 
réalisés par les éleveurs seuls

64 - Écobuage : « toute incinération de végétaux sur pied, landes, touyas, fougeraies, herbages,
chaumes et broussailles, à l’exception des formations boisées ».

65 - L’écobuage ou brûlage pastoral : « le brûlage des végétaux sur pied, d’herbages, de
chaumes, de bruyères, de broussailles et en général de toutes espèces de végétaux ».

31 - Écobuage : « destruction par le feu à des fins agricoles ou pastorales, de végétaux sur pied :
herbes, broussailles, litières, rémanents de coupe, branchages, bois morts », ≠ Incinération dirigée
et Brûlage dirigé.

09 — « chantier d’incinération de végétaux sur pied dont la vocation peut être pastorale, préven-
tion incendie ou écologique », ≠ Brûlage dirigé (dont la définition reprend celle du Code forestier).

66 - Écobuage ou brûlage pastoral : « II est entendu par écobuage la destruction par le feu à des
fins agricoles ou pastorales, des herbes, broussailles, litières, rémanents de coupe, branchages,
bois morts, sujets d’essences forestières ou autres lorsqu’ils présentent un caractère envahissant
(arbres de moins de 20 ans) ou, de façon durable… »≠ Incinération et Brûlage dirigé réalisés par les
personnes publiques (dont les définitions reprennent celles du Code forestier).

06 - Écobuage : « Incinération de petits végétaux sur pied, herbes et broussailles… » ≠
Incinération et Brûlage dirigé réalisés par les personnes publiques (dont la définition reprend celle
du Code forestier).

34 - Brûlage pastoral ≠ Incinération réalisée par les propriétaires et agriculteurs ≠ Incinération
et Brûlage dirigé réalisés par les personnes publiques (dont la définition reprend celle du Code
forestier).

2A - Brûlage de végétaux sur pied ≠ Incinération et Brûlage dirigé réalisés par les personnes
publiques (dont la définition reprend celle du Code forestier).

un nouveau contexte sociologique et environnemental // COMMUNICATION-TERMINOLOGIE
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Dans un deuxième temps, j’ai tenté d’organiser les pratiques relatives à l’emploi du feu dans un tableau d’en-
semble, en fonction de « qui fait quoi ? comment ? », et de la dénomination de la pratique.

Ainsi, le groupe de travail comprenant
É. Rigolot (Inra), N. Ribet (EHESS/CNRS),
L. Kmiek (ONF 84), F. Picot (Sdis 65), Y.
Duché (ONF), B. Lambert (OIER
Suamme), A. Bordelet et les membres du
Réseau pastoral pyrénéen, a traité les mots
suivants bientôt mis en ligne sur Wikipédia,
l’encyclopédie en ligne de l’Inra et le site
de la DPFM :

Brûlage-dirigé
Feu tactique
Incinération
Écobuage / brûlage pastoral
Incendie…

un nouveau contexte sociologique et environnemental // COMMUNICATION-TERMINOLOGIE



24

Et in fine j’ai tenté d’approcher le poids relatif des pratiques d’emploi du feu.

Ces données, indispensables pour bien comprendre le
poids des différentes modalités d’emploi du feu et suivre
leurs évolutions, sont de qualités inégales. Si elles sont
précises et exhaustives pour le brûlage dirigé et le feu tac-
tique (elles sont issues des bilans annuels des équipes ins-
titutionnelles), elles sont sous-estimées pour les brûlages
pastoraux (généralement déclarés préalablement en mai-
rie mais pas toujours transmis au Sdis) et approximatives
pour les incinérations de végétaux (où l’obligation de la
déclaration préalable est mal connue, avec de plus une
confusion avec les incinérations de végétaux verts dans
les zones urbaines ou en bordure des villages !). Toutefois
la généralisation des systèmes de déclaration en ligne
(déjà opérationnelle sur les départements 64, 65, 31, 09,
66) devrait à moyen terme clarifier la situation.

A/32

Ce tableau met en exergue trois éléments majeurs dans le débat :
• le poids des pratiques du brûlage pastoral par rapport au brûlage dirigé : le rapport en nombre comme en

surface est de 1 à 10 ;
• le nombre considérable d’incinérations de végétaux coupés en zone méditerranéenne (> 12 000 par an) ;
• et par conséquent le poids de ces deux pratiques dans les risques d’incendie, bien que le nombre de déra-

pages soit relativement faible : < 1% pour les incinérations de végétaux sur pied (80/12 000), et > 1 % pour
les brûlages dirigés et/ou pastoraux (21/1 500), ils représentent plus de 26 % des causes connues, respec-
tivement 21 % et 6 %.

un nouveau contexte sociologique et environnemental // COMMUNICATION-TERMINOLOGIE



Émissions de composés volatils 
Polluants et particules produits par
les procédés de débroussaillement

Nathalie Bozabalian-Flory, Col Claude Picard, 
Dr Frédérique Giroud (Ceren)

COMPOSÉS VOLATILS ÉMIS SUR ÉCOBUAGES

CONTEXTE

Les intervenants sur brûlages dirigés (sapeurs-pompiers, forestiers,
instructeurs) sont exposés à l’émanation de composés volatils lors de l’al-
lumage de feux contrôlés. On peut s’interroger sur la toxicité de ces
compo sés respirés quelquefois pendant des heures par un personnel
œuvrant souvent dans une topographie difficile.

Le Ceren est chargé de recenser ces composés et de les doser afin
d’évaluer leur éventuelle toxicité.

Ces composés ont trois origines principales :
• L’allumage du feu avec un mélange gasoil/essence (2/3 ; 1/3)
• Le préchauffage et la combustion des végétaux présents
• La combinaison des éléments du végétal et du mélange d’hydro-

carbures

La première partie de l’étude est menée dans les Alpes-Maritimes en partenariat avec les sapeurs-pompiers du
Sdis 06 et les forestiers-sapeurs de Force 06. Une première série d’expérimentations est réalisée à Tourrettes-sur-
Loup, en mars 2012, à l’occasion de brûlages dirigés organisés dans le cadre du projet AlpFFirs.

PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL

Les prélèvements d’air et de fumées se font au moyen
de tubes type Tenax : support solide sur lequel les compo-
sés volatils vont s’adsorber ; avec deux méthodes de prélè-
vements :

• actif : air pompé à travers le tube ; les prélèvements
se font à différents endroits du chantier : dosage des
concentrations d’ambiance ;

• passif : diffusion passive à travers un bouchon
poreux ; les tubes sont placés sur les intervenants
(équipiers à l’allumage, équipiers au contour du feu,
sapeurs-pompiers à l’extinction) : dosage des gaz res-
pirés par les intervenants.

Les tubes de prélèvement sont analysés au laboratoire du Ceren par couplage chromatographie/spectrométrie
de masse (CG/SM) afin d’identifier et de quantifier les éléments gazeux présents dans les émanations.

RÉSULTATS

Dans tous les prélèvements, nous retrouvons majoritairement deux types de composés : des dérivés benzé-
niques (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes : BTEX) et des alcanes issus du gasoil et de l’essence (chaînes
linéaires de C6 à C16).

25

A/33

un nouveau contexte sociologique et environnemental // ATTEINTES À L’ENVIRONNEMENT
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Nous avons identifié également des terpènes issus de la distillation des végétaux : alpha-pinène, limonène,
camphène, eucalyptol… Des composés issus de la combustion et des recombinaisons chimiques entre les compo-
sés sont retrouvés : naphtalène, des cétones, des aldé-
hydes, des alcènes.

Une approche quantitative nous permet de déter-
miner les concentrations dans l’air des composés les
plus toxiques, les BTEX. Les moyennes des prélève-
ments sont présentées dans le tableau ci-contre :

CONCLUSIONS

Le dosage des BTEX présents ne permet pas de conclure à une toxicité aiguë des fumées inhalées par les inter-
venants. Même si certaines concentrations sont élevées, les moyennes des prélèvements sont inférieures aux seuils
de toxicité.

Ces essais nous permettent de mettre en évidence une prépondérance des hydrocarbures et des BTEX dans les
effluents d’écobuages. La présence des accélérants d’allumage augmente fortement leur concentration sur le chan-
tier : les intervenants sont plus exposés sur écobuages que sur feux de forêt.

Les irritations oculaires et respiratoires observées sur la plupart des chantiers trouvent un début d’explication
dans le caractère irritatif de la majorité des composés identifiés.

Cette étude ne constitue qu’une première approche dont les résultats doivent être confirmés par d’autres cam-
pagnes de prélèvements.

NOTIONS DE TOXICOLOGIE DES COMPOSÉS IDENTIFIÉS (DONNÉES INRS)

un nouveau contexte sociologique et environnemental // ATTEINTES À L’ENVIRONNEMENT



27

Les principaux polluants émis par le débroussaillement mécanique sont, selon la littérature (actuenvironne-
ment.com ; citepa.org ; le procédé consiste en un broyage des végétaux sur place) :

• gaz d’échappement des engins mécaniques (essentiellement diesel) : particules extrafines : PM 0,1 μm ;
suies ; agrégats d’hydrocarbures, COV ; mono et dioxyde de carbone ; sulfates et dérivés soufrés ;

• broyage des végétaux et travaux forestiers : particules moyennes : PM 2,5-10 μm ; particules fines : PM
2,5 μm ; poussières : terre et végétaux.

Ces données seront confrontées aux résultats des essais réalisés sur le terrain.

PARTICULES ET POLLUANTS ÉMIS PAR LES PROCÉDÉS DE DÉBROUSSAILLEMENT

CONTEXTE

Dans le cadre d’un inventaire national des différentes sources de pollution
atmosphérique (Plan particules, protocole de Göteborg), la DPFM souhaite
évaluer l’impact écologique des méthodes de débroussaillement. En effet, les
écobuages et brûlages dirigés concernent chaque année entre

30 000 et 100 000 ha et sont donc sus-
ceptibles de générer des émissions non
négligeables. La principale autre
méthode de débroussaillement, par
voie mécanique, n’est pas non plus
exempte d’impacts.

Le Ceren est chargé d’évaluer les différentes méthodes afin d’éventuel-
lement adapter celles-ci aux contraintes écologiques et politiques. Cette
étude est conduite selon deux aspects : bibliographique et expérimental.

QUANTIFICATION THÉORIQUE DES PROCÉDÉS DE DÉBROUSSAILLEMENT

Cette quantification passe par la réalisation d’un bilan carbone pour évaluer l’impact écologique : rejets dans
l’atmosphère, énergies consommées, pollutions associées (véhicules, transport de matériel et de personnel…).
Ensuite est évalué le potentiel d’émissions atmosphériques avec la concentration et répartition des particules pro-
duites ainsi que la qualification et quantification des gaz à effet de serre.

Des études recensées dans la littérature nous permettent une estimation des émissions de certains composés
produits par la combustion des végétaux lors d’un écobuage et leurs concentrations dans les fumées (Alves et al.
2010 ; Reisen & Brown, 2009).

un nouveau contexte sociologique et environnemental // ATTEINTES À L’ENVIRONNEMENT



MESURES EXPÉRIMENTALES

Les analyses sont réalisées avec deux types d’appareillage spécifiques : spectro GC/SM et un compteur de
poussière spécifique adapté aux conditions extrêmes rencontrées sur le terrain.

Deux types de mesures :
• lors de campagnes d’écobuage et de débroussaillement mécanique (mesures sur le terrain) : particules et

composés volatils ; réalisation d’un quadrillage ; extrapolation en fonction de la végétation brûlée ou élimi-
née ; mesures des rejets des engins de travaux forestiers ;

• en laboratoire et tunnel du feu : reproduction des conditions de terrain ; caractérisation précise des fumées
produites (concentration en COV et particules) et analyse des prélèvements terrain.

PERSPECTIVES
Les mesures sur chantiers de débroussaillement sont prévues pour l’automne 2012 et

le printemps 2013. Les résultats expérimentaux seront corrélés et confrontés aux données
de la bibliographie nationale et internationale afin d’être validées et adaptées à nos condi-
tions locales (type de végétation, climat…).

Le rapport final est attendu pour l’été 2013 et doit fournir des éléments objectifs de
comparaison des deux procédés ainsi qu’un bilan de leur impact écologique par rapport
aux attentes des directives nationales.
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RÉGLEMENTATION 
Les évolutions réglementaires du brûlage 

à l’air libre des végétaux
Philippe Boimond (Dreal Paca)

A/34

un nouveau contexte sociologique et environnemental // RÉGLEMENTATION
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RÉGLEMENTATION 
Interprétation des textes réglementaires relatifs 

à l’activité de brûlage dirigé
Yvon Duché (ONF-Paca)

A/31 – A/35

Principaux points modifiés

• Définition du brûlage dirigé : qualifié par la loi d’« autre
mesure de prévention » au lieu de « travaux de prévention »,
mais le décret a repris cette dernière dénomination.

• Définition du territoire d’application du brûlage dirigé.

Travaux visés

• Ces textes visent désormais les travaux de prévention des
incendies de forêts, et les autres mesures de prévention.

• II n’existe pas de définition précise de ce type de travaux ; en
première approche, on doit considérer que tous les travaux
exécutés en application d’un document de protection des
forêts contre l’incendie ou bénéficiant d’une aide de l’État au
titre de la DFCI, ainsi que ceux visant à réduire le combustible
et donc à limiter la propagation des feux, sont des travaux de
prévention des incendies.

• Au titre des autres mesures de prévention, sont également
visés les BD qui ont pour objectif de limiter les causes acci-
dentelles d’incendie.

un nouveau contexte sociologique et environnemental // RÉGLEMENTATION
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Bilan de la saison 2011-2012 
des 23 équipes du Réseau Brûlage Dirigé

Bernard Lambert (animateur du réseau)

Comme chaque année, préalablement aux
rencontres, nous avons demandé à chaque
équipe de remplir un court questionnaire. Les
informations ainsi compilées permettent à la fois
un bilan zonal tout en identifiant les nouveautés
et autres points qui tiennent à cœur aux équipes
présentes.

Ainsi, le réseau qui fédère l’ensemble des pra-
ticiens institutionnels du brûlage dirigé en France
est maintenant bien implanté dans l’ensemble du
grand Sud, tout en assurant des contacts avec les
équipes du Graf en Catalogne et du Portugal.

LA MÉTÉO DE LA CAMPAGNE
Des conditions météorologiques jugées globalement favorables

A/36

Face à des ambiances
météorologiques de plus
en plus imprévisibles et
instables, les cellules
doivent faire preuve de
plus en plus de profes-
sionnalisme et de réacti-
vité pour exploiter de
petits créneaux imprévi-
sibles.

Après avoir chuté de
plus de 50 % entre 2007
et 2009, le nombre de
journées semble se sta-
biliser à moins de 350 les
bonnes années !

BILAN QUANTITATIF

un nouveau contexte sociologique et environnemental // BILAN DE LA SAISON
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Cette carte confirme :
• une stagnation de la demande

environnementale, paysagère et
cynégétique, dans la mesure où
elle s’intègre aux processus de
concertation propre à chaque
chantier (facteur explicatif de la
réduction de la taille des brû-
lages) ;

• une concentration de la finalité
DFCI sur les bordures littorales et
les zones très urbanisées où l’em-
ploi du feu, élément nouveau
dans la palette des gestionnaires,
exige professionnalisme et capa-
cité à recréer un consensus social
en la matière (cf. le thème de ces
journées) ;

• une demande nettement plus
pastorale à l’intérieur des terres et
sur les massifs montagneux où la nécessité d’appuyer la profession agricole apparaît dans les zones en perte
de savoir-faire.

Attention : les Hautes-Alpes et les Hautes-Pyrénées, du fait du faible volume traité, donnent l’impression d’une
orientation très DFCI.

De 70 % à la fin des
années 1990, les brû-
lages pastoraux effec-
tués par l’ensemble des
cellules représentent à
peine 30 % du volume
total en 2012.

Comme les
cahiers des charges DFCI
et environnementaux
continuent de peser sur
la taille des chantiers, la
surface brûlée semble
atteindre sa limite haute,
malgré la progression du
nombre de cellules et du
nombre de jours de sor-
tie et une demande qui
ne fléchit pas !

un nouveau contexte sociologique et environnemental // BILAN DE LA SAISON
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Il est surprenant de constater que 4 cellules (06, 11, 66,
Aquitaine) font les 2/3 de la surface de l’ensemble des équipes (400 à

800 ha/an/cellule) !

Toutefois, ce bilan quantitatif et qualitatif des équipes institutionnelles doit être replacé dans le cadre géné-
ral de l’usage du feu en France par l’ensemble des acteurs ruraux : en effet, si la prévention des incendies, le
maintien des milieux ouverts et la finalité sylvicole appartiennent pour ainsi dire au savoir-faire des équipes
institutionnelles pratiquant le brûlage dirigé, l’usage des brûlages pastoraux sur de grandes échelles demeure
et doit demeurer le fait des éleveurs des Pyrénées (64, 65, 31, 09) du Massif Central (Lozère, Monts du Cantal)
et de la Corse !

un nouveau contexte sociologique et environnemental // BILAN DE LA SAISON



Perspectives d’évolution du brûlage dirigé en France
Éric Rigolot (Inra, Écologie des forêts méditerranéennes Avignon)

Bernard Lambert (OIER-Suamme Prades)

Cette analyse est fondée sur le détail des bilans de campagne annuels établis par le Réseau Brûlage Dirigé
depuis plus de 20 ans, et sur une enquête particulière réalisée cette année auprès des praticiens pour comprendre
les contraintes au développement de la technique et identifier les leviers d’actions pour développer davantage le
brûlage dirigé en France.

On constate une stagnation des surfaces traitées
par le brûlage dirigé en France, avec une surface
moyenne annuelle de 4 171 ha sur la période
2001–2012 (min. 2 821 ha en 2010 et max.
5 582 ha en 2007). Sur la même période, la
moyenne lissée sur 5 ans marque même un léger
déclin.

Pourtant le brûlage dirigé en France est mainte-
nant une pratique ancienne et bien structurée, qui
bénéficie d’une reconnaissance institutionnelle au
travers du corpus des textes législatifs et réglemen-
taires qui l’accompagnent. Le système de formation,
certes perfectible, est aujourd’hui bien établi et sont
formés une dizaine de nouveaux chefs de chantiers
par an, ainsi que des équipiers, ce qui permet une
couverture territoriale complète dans le grand Sud.
En outre on constate que sur la période 2001-2012,

la surface traitée par le brûlage dirigé est une année sur deux du même ordre de grandeur que les surfaces incen-
diées (2002, 2006, 2007, 2008, 2011 et 2012).

Il convient d’abord de s’interroger sur la pertinence de la surface totale annuelle traitée comme indicateur de
la bonne santé de la pratique. D’autres indicateurs ne seraient-ils pas plus pertinents ?

Le nombre de chantiers réalisés par campagne
marque une légère augmentation mais avec de
fortes variations d’une année sur l’autre sans doute
imputables aux conditions météorologiques. Le
nombre d’équipes stagne avec une vingtaine de cel-
lules actives. Le taux de réponse à la demande est
un autre indicateur intéressant qui atteint difficile-
ment les 50 %. Enfin ne faudrait-il pas retenir des
indicateurs plus qualitatifs que quantitatifs comme la
difficulté des chantiers ou la possibilité ou non de
substituer une autre technique au brûlage dirigé ?

Le premier facteur qui explique la stagnation des
surfaces malgré une légère augmentation du nombre
de chantiers est la baisse constante de la surface uni-
taire des chantiers, qui passe de 18 ha en moyenne
en 2001 à 11 ha en 2012. Cela s’explique d’abord
par la part croissante des chantiers à vocation DFCI
comparativement à ceux dont la vocation est pasto-
rale, qui passe de 30 % des surfaces traitées dans les
années 1990, à 70 % aujourd’hui. Les brûlages
DFCI concernent en général des surfaces bien plus
réduites que les brûlages pastoraux. Cela s’explique
aussi par une meilleure prise en compte de l’impact
environnemental des chantiers, qui encourage les
chantiers de petites dimensions et en mosaïque.
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Mais un certain nombre de freins au développe-
ment du brûlage dirigé sont aussi constatés. Les
équipes mettent d’abord en avant les conditions
météorologiques défavorables certaines années
(sécheresse hivernale prolongée, absence de gelées,
créneau d’automne de courte durée). La faible dis-
ponibilité des responsables de chantier est aussi un
frein important pour la mise en œuvre d’une tech-
nique qui demande une grande souplesse d’adapta-
tion à la météorologie. De plus, les chefs de chan-
tiers doivent faire face à une grande diversité de mis-
sions, et le brûlage dirigé n’est pas toujours la prio-
rité des organismes qui les emploient. Ensuite, l’or-
ganisation des cellules n’est pas toujours optimale
pour apporter la souplesse et l’efficacité nécessaire
au développement de la technique et à la démulti-
plication des chantiers. En plus des rigidités opérationnelles qui limitent l’action de certaines équipes, la lourdeur
croissante d’instruction des dossiers est un handicap important. Le seuil d’une cinquantaine de chantiers traités
par an semble une limite structurelle que même les équipes les mieux organisées ne peuvent franchir. Les
contraintes financières sont aussi souvent citées au travers de la limitation des subventions publiques, et sur ce cri-
tère encore il existerait un nombre plafond de chantiers réalisés annuellement par équipe au-delà duquel les coûts
explosent. Les contraintes environnementales se multiplient, apportant des limitations sur les périodes de réalisa-
tion. Dans l’Aude, 75 % des surfaces traitées en brûlage dirigé sont en zonage Natura 2000. Le renforcement de
la réglementation sur la qualité de l’air apporte des contraintes supplémentaires. Enfin les contraintes sociologiques
sont toujours présentes après 20 ans de pratique, et pas seulement aux interfaces habitat-forêt.

Les leviers permettant le développement du brûlage dirigé en France sont nombreux, mais aucun ne s’impose
véritablement ; ils sont à actionner au cas par cas, et souvent simultanément. Plus de souplesse dans l’organisa-
tion doit permettre de mieux ajuster la réponse des équipes à la demande. Par exemple, les départements qui peu-
vent mettre en place des cellules à géométrie variable s’adaptent mieux à la gamme des situations. Continuer à
augmenter le nombre de responsables de chantier est une nécessité mais il convient de mieux cibler les besoins en
dotant avant tout les départements peu pourvus. Plus de transparence et de standardisation dans l’affichage des
coûts de la DFCI contribuera aussi à souligner les atouts économiques du brûlage dirigé.

Ces dernières années, l’offre de service des cellules intervenant sur des territoires pastoraux a su se développer
et se diversifier favorablement, contrairement à celles qui interviennent en milieux forestiers. La reconnaissance
des besoins d’utiliser le feu par la profession agricole et pastorale pour gérer les ressources et les territoires est main-
tenant bien établie et une gamme d’outils adaptés à chaque situation locale a été progressivement mise en place :
écoles du feu, commissions locales d’écobuage, arrêtés départementaux d’utilisation du feu moins contraignants,
système de déclaration en ligne.

En conséquence, en redonnant la main à la profession dans un
cadre de bonnes pratiques et de respect de la réglementation, les
équipes de brûlage dirigé réalisent elles-mêmes moins de chantiers
pastoraux, et ceux qu’elles se réservent comprennent les plus déli-
cats.

Le brûlage dirigé sous couvert forestier est essentiellement can-
tonné aujourd’hui aux forêts soumises. Le développement de la
demande en forêt privée est un levier important qui passera sans
doute par la sensibilisation des propriétaires, par l’ouverture du
Réseau Brûlage Dirigé et des rencontres annuelles à ces nouveaux
partenaires et par l’organisation de journées de formation ou de
démonstration. Il faudra notamment mettre en avant les atouts du brûlage dirigé pour aller vers l’autoprotection
des peuplements.
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Finalement la pratique du brûlage dirigé évolue vers plus de qualité, plus de technicité et un meilleur accom-
pagnement du monde de l’élevage. Mais des marges de progression importantes demeurent afin de développer
tous les secteurs de la demande et d’affiner la stratégie de formation pour optimiser la couverture territoriale.
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La vie du Réseau

Chantiers marquants, retours d’expérience,
communication, formation



Bilan du réseau et éléments remarquables 
de la campagne de brûlage 2011/2012 vécue 

par les praticiens des cellules

SYNTHÈSE DES DERNIÈRES ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES, 
PROCÉDURES D’INSTRUCTION ET PARTENARIATS DÉPARTEMENTAUX

• Cellule 31 – le redémarrage de la cellule (mise en place de Clé et de formation à destination des agricul-
teurs par le Sdis + chambre d’Agriculture + OIER-Suamme).

• Cellule 09 – réorganisation de la cellule ariégeoise (Clé, UISC…) par Cne P. Antonuitti Sdis 09.
• Cellule 05 – depuis janvier 2012, le Sdis 05 a défini des intervenants « permanents » ou personnes « réfé-

rentes » qui interviennent sur chaque brûlage. Cette décision est fortement appréciée par les agents ONF.
• Cellule 07 – réorganisation de la cellule.
• Cellule 13 – de nouvelles sollicitations.
• Cellule Forsap 2B – réorganisation de l’équipe brûlage pour un fonctionnement plus fluide et un allégement

de la tâche du responsable de chantier + poursuite de l’élaboration du cahier des charges départemental
et du partenariat avec l’OEC pour les expertises et préconisations avant brûlage.

• Cellule 06 – cahier des charges départemental approuvé par arrêté préfectoral n° 2003-02 du 31/01/2003.

CHANTIERS ATYPIQUES ET/OU EXPÉRIMENTAUX

CELLULE AQUITAINE

En Médoc dans le site Natura 2000 « Zones humides de l’arrière dune du littoral girondin », le brûlage dirigé
a été inscrit comme technique permettant la restauration de la lande humide.

CELLULE FORSAP 2B
Partenariat avec l’université de Corse pour étudier l’impact du feu sur l’écoulement de la sève dans les arbres

ainsi que la modélisation des différents spectres de puissance de feu.

CELLULE 30 — BRÛLAGE DIRIGÉ RÉALISÉ EN BORDURE DE LIGNE TGV NÎMES-
MONTPELLIER LE 21 JUIN 2012 SUR LES COMMUNES D’AIGUES-VIVES ET MUS

Cdt Nicolas Coste (Sdis 30).

Des opérations de « brûlage dirigé » ont été réalisées du côté d’Aigues-Vives, sur la ligne Tarascon-Sète, autour
des voies ferrées sur 750 mètres de long, à partir du passage à niveau 19 (qui traverse la D 142). Il s’agit d’un dis-
positif qui a déjà été testé pour la première fois en France sur la ligne Nîmes-Le Grau du Roi l’an dernier, et qui
consiste à éliminer, par une technique proche de l’écobuage, toute la végétation qui se trouve autour des voies,
« y compris sur les ballasts, qui doivent être simplement recouverts de cailloux », comme le précise Marc Seguin,
directeur production Infrapole Languedoc-Roussillon (SNCF), responsable de l’entretien de 1 500 km de ligne. Au-
delà de la végétation basse, les opérations se poursuivent sur deux mètres à partir des voies. « Au-delà encore, on
sélectionne le type de végétation » pour limiter les risques d’incendie, nous précise l’officier des sapeurs-pompiers
du Sdis du Gard, organe signataire d’une convention de partenariat avec RFF et la SNCF.
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Comme l’explique le commandant Nicolas Coste,
chef du centre de secours principal du Vigan, responsa-
ble des opérations sur place, avec le lieutenant Denis
Borié : « l’objectif est de supprimer le combustible [la
végétation] jusqu’à sa base, au sol ». Et les débuts d’in-
cendies peuvent être déclenchés par plusieurs causes :
« soit venir des broussailles, soit d’un freinage serré [blo-
cage d’une roue] générant des étincelles parfois sur plu-
sieurs kilomètres », apprend-on sur place. Il faut dire
que le tronçon choisi est très fréquenté, surtout en
période estivale : « de 150 à 220 trains par jour », nous
précise Hugo Fraisier, chargé de mission maintenance
pour RFF, à propos de cette partie du trajet empruntée
notamment par la ligne TGV Paris-Montpellier.

À l’origine de ces brûlages dirigés plus efficaces, et
plus écolo que le traitement phytosanitaire sur des opé-
rations ponctuelles : une alerte, en septembre 2010, de

la part du préfet de région sur le trop grand nombre d’incendies sur la région, impactant le trafic ferroviaire, et le
trop grand nombre d’interventions des sapeurs-pompiers. À la suite de quoi un plan d’urgence a été déclenché
par RFF propriétaire du réseau, et la SNCF, exploitant et entretenant (par délégation et financé par RFF) les lignes
ferroviaires. Une convention a ainsi été signée entre RFF, la SNCF et la DCF (direction de la circulation ferroviaire)
en juin 2011 pour le Gard. D’autres conventions se déclinent dans les autres départements, comme l’Hérault et
l’Aude. À noter qu’en termes de prévention contre les incendies, un cadre réglementaire préexiste (arrêtés préfec-
toraux), ainsi qu’un plan de prévention de l’ONF.

Tiré de http://www.objectifgard.com/

CELLULE 84
Un brûlage expérimental pour l’Inra dans la strate herbacée dense, feu montant et vent ascendant et 3 petits

brûlages en vue d’une formation pour la cellule RCCI (gendarmes, pompiers, forestiers).
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Opération réalisée avec le trafic de trains roulants 
(TGV, TER et trains de marchandises)

Quelques chiffres
La SNCF doit traiter l’entretien de l’équivalent de 15 millions de m² (sans compter les voies), soit un budget de

5,8 millions d’euros (investi par RFF pour le débroussaillage et les trains désherbeurs).
En 2010, 51 incendies à proximité des voies ont été relevés, avec 1 550 trains impactés et 70 000 minutes de

retard.
En 2011, après la mise en place du plan d’urgence lancé par RFF et la SNCF, 39 incendies ont été relevés, 285

trains touchés pour 9 000 minutes de retard.
Pour les opérations orchestrées ce jeudi matin par une vingtaine de sapeurs-pompiers du Sdis 30, la surface

visée par le brûlage dirigé était de 9 000 m² (12 mètres de large sur 750 mètres de long).
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CHANTIERS AVEC INCIDENTS

CELLULE 06
• De nombreux incendies sur les Préalpes et dans l’arrière-pays, 67 feux du 1er janvier au 15 avril 2012 soit

207 ha, dont 194 ha pour 12 feux supérieurs à 1 ha. Les conditions climatiques et la multiplication des
départs de feux sont à l’origine de la publication d’un arrêté préfectoral (n° 2012-347 en date du 26 mars)
interdisant temporairement l’emploi du feu.

• Un débordement de 50 ha sur un chantier de brûlage dirigé est à déplorer lors de cette campagne. La cause
présumée est une saute de feu dans une zone débroussaillée en bord de piste. Cet incident fera l’objet d’une
intervention lors des journées du réseau.

• Un chantier de 76 ha a été abandonné en cours de campagne car le propriétaire est revenu sur son autori-
sation préalablement accordée.

CELLULE 34
• Beaucoup de brûlages agricoles cet hiver et beaucoup de coups de téléphone du public et de la population

pour signaler des « incendies ». Difficulté de gestion de tous ces appels par le CTA. Difficultés de savoir ce
qui est maîtrisé et ce qui ne l’est pas. Même sur ce qui est maîtrisé : à force d’appels de personnes voyant
des flammes et de la fumée, envoi de véhicules par le Codis sur un chantier de brûlage agricole sécurisé.

• Incident sur un chantier ONF sans moyens Sdis : reprise de lisière et intervention de moyens aériens natio-
naux.

CELLULE 66
Du fait du déficit hydrique et du niveau de dessiccation de la litière et du « compartiment sol », il fut enregistré

à partir de la mi-janvier une succession de reprises, en bordure ou au cœur des parcelles.

CELLULE 83 : LES EFFETS DU BRÛLAGE DIRIGÉ

SUR DES TORTUES D’HERMANN, ÉQUIPÉES DE SONDES

DE TEMPÉRATURE

Olivier Porre (Sivom pays des Maures) et Perrine
Laffargue (conservatoire des espaces 

naturels, programme Life tortue)
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LES EXPÉRIENCES D’EMPLOI DU FEU DANS LA LUTTE : 
L’INCENDIE DE LA JONQUERA EN CATALOGNE

Christophe Olive (Sdis 66)

la vie du réseau

A/43 – A/44

22/07/2012 — 18 h 23 — col de Panissars
vue vers l’Espagne — tête du feu

Carte schématique des équipements

22/07/2012 — 18 h 49 — photo Horus — Arrière du feu, zoom 
du flanc gauche où va avoir lieu l’opération de feu tactique
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COUVERTURE MÉDIATIQUE

CELLULE 13
Actions de sensibilisation et de communication

CELLULE 26
• Communication lors des réunions de sensibilisation au profit des élus du sud du département, avec le sup-

port de l’Association des maires du département.
• Communication de l’article sur le chantier de Montferrand-la-Farre sur le site intranet et extranet

du Sdis 26 ainsi que dans la revue de l’UDSP 26 Le sapeur-pompier de la Drôme.

ÉCHANGES INTERNATIONAUX

CELLULE 20 ONF
Mise en place et réalisation d’une formation brûlage dirigé pour les forestiers italiens dans le cadre du projet

Proterina à Imperia (Italie).

CELLULE 06
Le département étant en limite avec l’Italie, Force 06 souhaite s’impliquer dans une coopération transfronta-

lière en matière de brûlage dirigé, projet Focus (coopération transfrontalière Alcota 2007–2013).

FORMATION : ÉVOLUTION DES CURSUS DE FORMATION ET RÉFÉRENTIEL
Colonel Louis Bonfils (Ecasc)

L’Ecasc souhaite proposer la réunion du comité de suivi au 1er semestre 2013, afin de :
• suivre le fonctionnement du dispositif de formation et d’en définir les forces et les faiblesses ;
• faire un bilan qualitatif et quantitatif de la période 2004-2012 dans le but d’affiner les calendriers des stages

et d’anticiper les lieux de délocalisation ;
• élaborer des propositions d’amélioration du dispositif de formation (liste restant à définir en liaison avec les

responsables de chaque département) :
- mise en conformité de la progression M1/M2/M3 ;
- fusionnement M2/M3 pour diminuer la formation à 10 jours, soit 2 semaines au lieu de 3 ;
- éclaircissement sur les modalités de reprise de l’activité ;
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- ajustement des nombres de stages annuel en fonction des besoins ;
- validation de la documentation stagiaire ;
- validation des supports pédagogiques ;
- validation des scénarios pédagogiques ;
- etc.

En résumé, depuis la parution des textes de 2004, c’est une activité qui a atteint son rythme de croisière avec :
• des formateurs motivés, riches d’expériences car provenant de régions et de services variés ;
• des résultats évidents sur le terrain en matière de prévention ;
• des élus et des autorités de plus en plus convaincus ;

Quelques aménagements sont maintenant nécessaires sur le plan réglementaire et documentaire afin de tra-
vailler avec plus d’efficience.

FORMATION : MISE EN PLACE ET RÉALISATION D’UNE FORMATION

BRÛLAGE DIRIGÉ POUR LES FORESTIERS ITALIENS DANS LE CADRE DU PROJET

PROTERINA À IMPERIA EN ITALIE
Gianfilippo Micillo et Antonella Massaiu (ONF 20)

A/47 – A/48
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FORMATION : PETITS BRÛLAGES DE FORMATION POUR LA CELLULE DE RECHERCHE

DES CAUSES D’INCENDIES (RCCI) COMPRENANT GENDARMES, 
SAPEURS-POMPIERS, FORESTIERS

Fabien Garbati (ONF 13)

• L’aire présumée de départ de feu doit être balisée de manière très visible, à l’aide de rubalise de couleur
vive, afin que tous les personnels intervenant sur le chantier visualisent aisément cette zone et évitent de la
dégrader.

• L’accès à cette zone doit être interdit à toute personne autre que les enquêteurs, sauf en cas de nécessité
pour les actions prioritaires d’extinction.
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Délimitation de la zone de départ, sur plusieurs exemples (source Cemagref)
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Le choix du candidat pour les XXIVes Rencontres 
au printemps 2013

organisation
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Contenu du DVD

• Le présent document (version acrobat avec hyperliens)

• Les interventions orales et leurs compléments, citées en référence dans le texte : dossier « A »

• Les bilans départementaux de la campagne 2012-2013 : dossier « B »

• Les Rencontres croquées par Marc Clopez : dossier « C »

• Les photos des XXIIIes Rencontres : dossier « D »

• La revue de presse, l’annuaire du réseau et le programme complet des Rencontres : dossier « E »

En cas de problème avec le DVD, merci de contacter :
Bruno Msika, Cardère éditeur

06 03 17 85 65
bouquins@cardere.fr





Conception et mise en page : Cardère éditeur — www.cardere.fr

Organisées par le Sdis 06 avec le concours du conseil général et de Force 06, les XXIIIes rencontres
européennes de brûlage dirigé se sont déroulées pendant trois jours au parc Phœnix de Nice. Elles ont
réuni 120 personnes venues de 18 départements français, mais aussi de Suisse et d’Italie.

Il revint au colonel Alain Jardinet, directeur départemental adjoint du Sdis 06, d’accueillir M. Éric
Ciotti, député, président du conseil général et du Sdis 06, dont l’intérêt pour le brûlage dirigé s’est tra-
duit par sa présence sur plusieurs opérations au cours des derniers mois.

Un intérêt réaffirmé par le président du service départemental qui se félicita de ces travaux « si pré-
cieux pour préserver nos espaces naturels grâce à des techniques de plus en plus élaborées ».
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